
 
Vous souhaitez faire financer votre forma3on ? Tout’Art Forma3ons est à votre disposi3on 

pour vous informer sur les possibilités de prise en charge. 
 

Contactez Sophie Eloy, responsable des forma3ons sur  
forma3ons@toutart.fr ou au 06 77 63 46 72 
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Les différents types de prise en charge :  

  
L’AFDAS : Plan de développement des compétences des intermiQent·e·s du spectacle  
 

Le plan de développement des compétences des intermiQent·e.s du spectacle de l’Afdas permet de financer, 
sous condi3ons, des ac3ons d’adapta3on, de développement des connaissances, ou de perfec3onnement.  
 
Pour bénéficier d’un financement dans le cadre du plan de développement des compétences, vous devez 
jus3fier d’une ancienneté professionnelle de deux ans, et d’un volume d’ac3vité (nombre de jours ou cachets) 
minimum sur les deux dernières années (rapprochez-vous de l’AFDAS pour plus de précisions) 
 
La demande d'aide doit être déposée au plus tard un mois avant le début de la forma3on.  
La demande est à déposer sur votre espace personnel : Accédez à votre espace personnel.  
 

 
L'Aide Individuelle à la Forma3on (AIF) – Pôle emploi  
 

Vous pouvez bénéficier de ceQe aide si vous êtes demandeur·se d'emploi et que votre démarche de forma3on 
est cohérente avec vos objec3fs professionnels.  
 
Lorsque les disposi3fs de financements existants (ceux des collec3vités territoriales, des organismes paritaires 
collecteurs agréés, …) ne peuvent prendre en charge votre projet de forma3on, par3ellement ou en3èrement, 
rapprochez-vous de votre conseiller Pôle emploi pour savoir si vous pouvez bénéficier d’une Aide individuelle 
à la forma3on (AIF) dans le cadre de votre PPAE (projet personnalisé d’accès à l’emploi) qui contribuera au 
financement des frais pédagogiques de votre forma3on.  
 
La demande d'aide doit être déposée au plus tard quinze jours calendaires avant le début de la forma3on.  
Plus d’infos ici  
 

 
Auto-financement 
 

Nous proposons des tarifs préféren3els pour les auto-financements (nous contacter pour plus d’informa3ons). 
 

 
Personnes en situa3on de handicap  
 

Renseignez-vous auprès de l’AGEFIPH et de Cap Emploi. Vous pouvez également contacter notre référente 
handicap : forma3ons@toutart.fr / 06 77 63 46 72 
 

https://afdas.my.site.com/Particulier/login?startURL=%2FParticulier%2Fs%2F%3Ft%3D1693836007456
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.agefiph.fr/occitanie
https://www.capemploi-31.com/

